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Présentation des primes et indemnités intégrées dans l’IFSE – Filière technique /
accueil, surveillance et magasinage et filière métiers d’art

Le tableau  ci-dessous  présente  les  primes  intégrées  dans  l’indemnité  de  fonctions,  de  sujétions  et
d’expertise (IFSE) pour les corps ayant adhéré au RIFSEEP.

Corps
concernés

Primes et indemnités intégrées à l’IFSE

Tous les corps • Prime de fonction informatique (D.71-343 du 29 avril 1971)
• Indemnité pour difficultés administratives (D. 46-2320 du 17 septembre 1946)
• Indemnité de responsabilité de régisseur d’avances ou de recettes (D. 92-681 du 20 juillet 1992)
• Indemnités pour  travaux dangereux,  insalubres,  incommodes ou salissants  (D.  67-624 du  23

juillet 1967)
• Indemnité de panier (D. 73-979 du 22 octobre 1973 et arrêté du 31 décembre 1999)
• Indemnité de chaussures et de petit équipement (D. 74-720 du 14 août 1974 et arrêté du 31

décembre 1999)

Adjoints 
d’accueil, de 
surveillance et
de 
magasinage

• Indemnité d’administration et de technicité (D. 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 29 janvier
2002.  D.  2004-1267  du  23  novembre  2004  et  arrêté  du  6  mars  2006  pour  les  services
déconcentrés de Paris et d’Île-de-France)

• Prime de sujétions spéciales (D. 95,154 du 15 février 1995 et arrêté du 24 août 1999)

Techniciens 
des services 
culturels et ds 
bâtiments de 
France

• Indemnité d'administration et de technicité (D. 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 29 janvier
2002.  D.  2004-1267  du  23  novembre  2004  et  arrêté  du  6  mars  2006  pour  les  services
déconcentrés de Paris et d’Île-de-France)

• Indemnité forfaitaire de travail supplémentaire (Services centraux : D. 2002-62 du 14 janvier 2002
et arrêtés du 13 décembre 2002 et du 26 mai 2003. Services déconcentrés : D. 2002-63 du 14
janvier 2002)

• Prime de rendement fontainiers (D. 54-1117 du 12 novembre 1954 )
• Prime de sujétions spéciales (D. 95,154 du 15 février 1995 et arrêté du 24 août 1999)
• Prime d’encadrement (arrêté du 23 décembre 2003)

Ingénieurs des
services 
culturels et du 
patrimoine

• Prime de service et de rendement (D. 2000-950 du 22 septembre 2000)

Adjoints 
techniques 

• Indemnité d’administration et de technicité (D. 2002-61 du 14 janvier 2002 – D. 2004-1267 du 23
novembre 2004)

• Indemnité  représentative  de  sujétions  spéciales  et  de  travaux  supplémentaires  attribuée  aux
conducteurs automobiles et chefs de garage (IRSSTS) - première partie (D. 2002-1247 et arrêté
du 4 octobre 2002)

Techniciens 
d’art

• Indemnité d'administration et de technicité (D. 2002-61 du 14 janvier 2002 et arrêté du 29 janvier
2002.  D.  2004-1267  du  23  novembre  2004  et  arrêté  du  6  mars  2006  pour  les  services
déconcentrés de Paris et d’Île-de-France)

• Indemnité forfaitaire de travail supplémentaire (Services centraux : D. 2002-62 du 14 janvier 2002
et arrêtés du 13 décembre 2002 et du 26 mai 2003. Services déconcentrés : D. 2002-63 du 14
janvier 2002)

• Prime de sujétions spéciales (D. 95-545 du 2 mai 1995 et arrêté du 24 août 1999)
• Prime d'encadrement des techniciens d'art (Arrêté du 23 décembre 2003)

Chef de 
travaux d’art

• Prime de rendement (Services centraux : D. 50-196 du 6 février 1950 + arrêté du 4 mars 2003.
Services déconcentrés (pour les fontainiers) : D. 54-1117 du 12 novembre 1954)

• Indemnité forfaitaire de travail supplémentaire (Services centraux : D. 2002-62 du 14 janvier 2002
et arrêtés du 13 décembre 2002 et du 26 mai 2003. Services déconcentrés : D. 2002-63 du 14
janvier 2002


